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Portail autoportant - 2 vantaux de 4m

Bordure bastaing bois 20x20 vertcal collé bord àbord

 Stationnements vélo existant
en entrée de plage démontés
par le lot 01 et mis en place

par le lot 02

massif

massif

Bordure bois
éléments

verticaux 20x20

Rampes et plateformes en béton
selon carnet de préconisation département
LOT 01 VRD

Clôtures et bardages
LOT 02

Conteneurs
semi-enterrés 5m3

Conservation des haies
existantes

densification des massifs

parking des arènes
revêtement de sol hors marché
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emprise actuelle

4.05

non réglementaire
5m nécessaire

Ajout d'un place au niveau des OM

massif

Les revêtement de sols :

Béton sablé
(parvis sous ombrière, parvis du Tube)

Enrobé
(revêtement de voirie)

Sable / pierre
(stationnements)

Sable stabilisé renforcé
(revêtement des pistes piétons / cycles)

LEGENDE

Enrobé grenaillé
(plateau d'entrée de plage)

Platelage bois
(terrasses, cheminements, emmarchements)

Clotures URSUS

Ganivelles

Clotures TUBE

Eléments séparatifs/mobilier :

bornes potelets bois (1u/1,5m)

bastaings bois verticaux jointifs

bastaings bois horizontaux
(stationnement)

range vélos

bordure berlinoise bois vertical (20x20)

Les espaces plantés :

Pelouses

Bandes plantées herbacés et graminés Noues plantées - massifs arbustifs denses

Pelouses et massifs arbustifs peu dense

GNT 0.30
(parking des arènes et arrière du Tube)

Stationnements à déclasser :

Commune de Seignosse
1998 Avenue Charles de Gaulle
40510 Seignosse

PROJET DE REAMENAGMENT 
DE LA PLAGE DES BOURDAINES ET SES ABORDS

Localisation des stationnements à déclasser du domaine public


